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CHARTE DE L’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE
Charte réalisée collégialement les 13 janvier, 12 mars et  24 avril 2015
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I PRINCIPES GENERAUX :
a) Définition

L’accompagnement personnalisé en seconde est constitué de 2 heures hebdomadaires obligatoires axées sur des compétences générales qui doivent permettre aux élèves de construire et réussir leur parcours.

Il cherche à faciliter l’épanouissement, l’autonomie, la responsabilité, la réussite des élèves dans leurs études.

Il est personnalisé, en ce sens qu’il peut prendre la forme de soutien ou d’approfondissement s’appuyant de la sorte sur les besoins de l’élève.

b) Volume annuel

L’horaire réglementaire est de 72 heures d’AP sur une année.

c) Contenu
Selon les instructions officielles, « la liberté d’initiative et d’organisation reconnue aux équipes pédagogiques doit leur permettre de répondre de manière très diversifiée aux besoins de chaque élève avec toute la souplesse nécessaire ». Bulletin officiel n°1 du 4 février 2010
Ainsi par souci de lisibilité et de cohérence à l’égard des élèves et des familles, l’équipe éducative a arrêté une progression annuelle organisée autour de 4 axes jugés fondamentaux pour faciliter les apprentissages dans toutes les disciplines

Ces axes sont :

( S’adapter au lycée
( Maîtriser les langages
( Raisonner
(S’orienter
d) Les intervenants extérieurs :
Dans le cadre de projets, certains groupes peuvent être amenés à recevoir ou rencontrer des intervenants extérieurs.
II ORGANISATION PRATIQUE
a) La répartition des classes et les effectifs moyens

· Binôme de même classe sur les 2 heures d’AP
· Pas plus d’une demi-classe par professeur pour 1heure
· Le PP des deux classes dans les 2 heures d’AP

· 4 professeurs des deux classes par heure d’AP  (dont les 2 PP) 
· Dérogation : sur demande dans le cadre d’un projet, possibilité d’aménager dans l’emploi du temps 2h d’AP  à la suite.[image: image3.jpg]



b) La constitution des groupes 
Le PP référent de l’organisation qui participe aux 2 heures d’AP facilitera la cohésion des groupes.
Les groupes ne changeront pas en cours de période et seront constitués lors de la concertation entre professeurs.
c) Organisation des concertations et des périodes
Une concertation aura lieu par équipe lors de la pré-rentrée qui se poursuivra en semaine 2.

La première séance d’AP élève se fera en semaine 3.
Un calendrier précisant les périodes de 5 semaines d’AP et la semaine de concertation sera communiqué aux parents dans le carnet de correspondance (voir en annexe)
d) Les enseignants en charge des groupes

Le rôle du professeur principal est fondamental, il permet la communication entre les 2 heures d’AP et les élèves.
Les professeurs intervenant en AP sont forcément ceux des classes concernées et de matières différentes.

Les professeurs qui le souhaitent, peuvent co-animer sur 1ou 2 heures d’AP.
Des projets peuvent être envisagés par les professeurs lors de ces heures d’AP sur une ou plusieurs périodes.

e) Le contrôle des absences

A la fin de la concertation les PP communiqueront la liste des élèves par groupe à la vie scolaire et aux élèves. 

Les élèves devront compléter leur groupe d’affectation dans le tableau de période du  carnet de correspondance.

Pour faciliter  l’appel, il faut utiliser l’outil pronote. Les deux classes seront regroupées sur chaque créneau d’AP et chaque professeur notera les absents. (voir annexe fiche navette)
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Les outils favorisant l’efficacité de l’accompagnement personnalisée

· La concertation
· Le livret d’AP

· Le cahier

· L’outil numérique

· Les fiches navettes et repérage des besoins
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La progression envisagée
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III L’EVALUATION
* La fiche navette doit faire apparaître la liste entière des élèves des 2 classes. Les professeurs surligneront les élèves qu’ils ont en charge durant la période d’AP et devront compléter les différents critères (assiduité, attitude : motivation et comportement, objectifs travaillés, appréciations).

* Lors de la concertation, un point sera fait sur les objectifs atteints ou non par l’élève mais aussi sur les objectifs à travailler pour la période suivante (cela pourra servir à constituer les groupes pour la période suivante).

* L’AP doit être examiné au même titre que les autres matières. Tous les professeurs impliqués dans l’AP s’engagent à rendre les appréciations reportées sur la fiche navette en temps et en heure au professeur principal afin que l’équipe pédagogique puisse, en concertation, compléter les bulletins. 
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Annexe 1 : suggestions de séances ou d’ateliers par axe
AXE 1 : S‘adapter au lycée                        

· Utilisation de l’ENT et communication avec les professeurs + Edmodo et/ou Moodle

·  Recherche documentaire (esidoc, fiabilité des sites internet)

·  Méthodologie : apprendre une leçon, faire une fiche de révision, s’organiser dans son travail, prendre des notes, les attentes de la classe de 2nde (autonomie, ce que l’on attend d ‘eux, …)

· Fonctionnement du lycée : acteurs et rôle de chacun, lieux, règles de vie

Axe 2 : Communiquer et maîtriser les langages

·  Faire un compte-rendu oral ou écrit : développer une réponse, faire une synthèse, interaction en classe (langues étrangères, débat), faire un diaporama

·  Représentations de l’information : graphique, organigramme, affiche, … 

·  Lecture de l’information : texte, photographie, organigramme, graphique, ….

Axe 3 : Raisonner

· Sélectionner des informations pertinentes 

· Hiérarchiser les informations

· Produire une argumentation (justifier, argumenter)

· Produire une démarche scientifique

Axe 4 : S’orienter

·  Connaître les différentes filières d’orientation

·  S’auto-évaluer : mes compétences, mes intérêts, mes goûts, ….

·  Bâtir son projet d’orientation de manière réaliste : recherche (filière, fiche-métier) et rencontre d’intervenants (professionnels, COP, ….)
Annexe 2 : 

Fiche navette

Classe : …………..

Professeur Principal :……………………………………….

Professeur encadrant : ……………………………………………..

PERIODE 1 :.............................................................(thème travaillé)

Objectif à atteindre/travaillé : ………………………………..
	Liste entière des élèves de la classe
	Assiduité

 Présent (P)/Absent (A)
	Attitude
	Travail effectué/ objectif atteint
	Remarque/ Observation fin de période/ appréciation

	
	1er jour
	2ème
jour
	3ème jour
	4ème jour
	5ème jour
	6ème jour
	TB
	B
	M
	I
	TB
	B
	M
	I
	TI
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


TB : très bien


B : bien


M : moyen


I : insuffisant


TI : très insuffisant








